interdiction des licenciements

Combien ¢a colte ? C'est en fonction des revenus sous la forme d'une

cotisation mensuelle. Voir la grille indicative ci-dessous.

Revenus net Montant mensuel cotisation* % du
revenu

moins de 1000 2a5 0,5

€

1000 a 1500 5a15 1

1500 a 2000 15 a 25 1,25

2000 a 2500 25 a 40 1,6

2500 a 3000 40a 70 2,3

plus de 3000 90 et plus 3

Pour les militants ayant des personnes a charge, il est proposé de retirer 300 € par

personne a charge du revenu pour calcul de la cotisation™*.

* Si la cotisation est versée sous forme de souscription la loi permet de déduire 66%

de son montant des revenus imposables, la cotisation est donc multipliée par 2,5.

** Par exemple une personne vivant en couple avec deux enfants, un conjoint sans
revenu ou un parent a charge retire 300€ de son revenu. Ce qui correspond pour un

salaire de 1600€ a 13€ de cotisation [(1600 - 300) x 1%] au lieu de 20€.



